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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 2215

Texte de la question

M Roland Blum attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et de la
protection sociale, charge des handicapes et des accidentes de la vie, sur la necessite de donner plus
d'autonomie aux mal et non-voyants dans leur vie courante. A cet effet, bon nombre d'entre eux etant sous
medication, il serait souhaitable qu'ils puissent identifier eux-memes les medicaments prescrits. Pour se faire, il
est indispensable que les produits pharmaceutiques soient identifiables en ecriture braille, dans la mesure ou
leur conditionnement le permet. Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de rendre obligatoire
cette disposition qui pourrait, le cas echeant, se generaliser a d'autres produits alimentaires ou autres.

Texte de la réponse

Reponse. - Le secretaire d'Etat charge des handicapes et accidentes de la vie est convaincu de la possibilite
d'ameliorer dans de multiples secteurs de la vie quotidienne, l'acces des personnes deficientes visuelles a une
plus grande autonomie. La proposition de l'honorable parlementaire d'identifier en braille les medicaments,
lorsque leur conditionnement le permet, a deja fait l'objet de quelques realisations de la part de certaines
societes pharmaceutiques. Sans esperer atteindre une generalisation dans ce domaine, il est certain que des
progres peuvent etre accomplis. Mais il s'agit moins d'edicter des regles contraignantes et generales dont
l'elaboration, au demeurant, s'avererait fort complexe que d'engager une large concertation avec le ministre de
l'industrie, les associations de personnes deficientes visuelles et de consommateurs et les representants de
l'industrie pharmaceutique.
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